
 

 

 
 

 
 

 
 
 
 
 

Commission du Statut des Éducateurs 
Procès-Verbal n° 3 

Réunion du Jeudi 12 MARS 2026 en visioconférence  
 
Animateur : M. PORNIN Christian 
 
Présent :  M. BIBE Gilles. 
 
Excusé : M. LABAUNE Christophe, GUERFI Farid (CD) 
 
 

I. Modalités de contrôle des feuilles de match 

D1 Seniors  
J11, J12,J13,J14,J15 

GENNEVILLIERS CSM 

L’éducateur désigné M. BOUKRIS Ismaël est présent sur le banc inscrit comme Dirigeant, 
M. AZEK Issam étant présent comme Educateur, il est titulaire d’un diplôme requis. 

La commission demande au club pourquoi l’éducateur désigné n’est pas inscrit en tant 
qu’éducateur. 

 

 

D1 U18 
J11 du 8 MARS 2026 

COURBEVOIE SPORTS 

L’éducateur désigné M. LECOEUR Arthur n’est pas présent sur le banc. 

M. NTOYA WA Hervin est inscrit comme éducateur et possède le diplôme requis depuis le 
28 Février 2026 

 



 

 

CSM GENNEVILLIERS 

L’éducateur désigné M. BENBELLA Hakim n’est pas présent sur la feuille de match. 

Présence de M. POGGI Didier inscrit comme éducateur et possède le diplôme requis. 

SEVRES FC  

L’éducateur désigné M MUSY Maxime n’est pas présent sur le banc. Présence sur le banc 
de M. FALL Adama inscrit comme éducateur et en Formation BMF  

 

ES NANTERRE 

L’éducateur désigné M. MESSAR Mehdi est inscrit sur la feuille de match en tant que 
Dirigeant, M. KONADJI Mamadou est inscrit en tant qu’éducateur et ne possède aucun 
diplôme. 

La Commission demande au club de lui signaler le motif qui fait que M. MESSAR Mehdi 
n’est pas inscrit en tant qu’éducateur (Dossier en attente) 

 

J13 du 01 Février 2026 

USA CLICHY 

L’éducateur désigné M. HAGUY Steve n’est pas présent sur le banc, M. EL FARISSI 
Abdessamade est inscrit comme éducateur et possède le diplôme requis. 

 

J14 et 15 des 8 et 15 Février 2026 

CSM GENNEVILLIERS 

L’éducateur désigné M. EL BATAH Salim n’est pas présent sur le banc, M. NEDJAI 
Mohamed est inscrit comme éducateur et possède le diplôme requis et une licence TR.  

 

J15 du 15 Février 2026 

SEVRES FC  

L’éducateur désigné M MUSY Maxime n’est pas présent sur le banc. Présence sur le banc 
de M. FALL Adama inscrit comme éducateur et en Formation BMF  

 

D1 U16  
J11. 12 14 et 15  

MONTROUGE FC 92  

L’éducateur désigné M. DESTOURS Dylan n’est pas présent sur le banc, Présence de M. 
ICHOU Najib qui est titulaire du CFI U14 U19, diplôme requis. 

 

 



 

 

J13. DU 01 février 2026 

MONTROUGE FC 92 

L’éducateur désigné M. DESTOURS Dylan n’est pas présent sur le banc. Présence de M. 
KANGOMBA Herman qui n’est pas titulaire du diplôme requis. 

J11 du 8 mars 2026 

COURBEVOIE SPORTS 

L’éducateur désigné M. AIT OMAR Hicham, n’est pas présent sur le banc, Présence de M 
LECOEUR Arthur qui possède le diplôme requis  

FC PLESSIS ROBINSON 

L’éducateur désigné M. ABADA Narcisse n’est pas présent sur le banc, Présence de M 
ZENGUINIAN Julien qui possède le diplôme requis. 

 

D1 U14 Pour répondre à l’obligation, l’encadrement technique doit être titulaire du 
Diplôme CFI U14-U19 non Certifié et d’une licence d’Educateur Fédéral (Article 11.3.1 du 
règlement sportif général du District).  

J9 DU  7 MARS 2026 

JS SURESNES 

L’éducateur désigné M. BIBOUM Georges n’est présent pas sur le banc comme éducateur, 
M. BEN ALI Nasser est inscrit comme éducateur et possède le diplôme requis et une 
licence TR. 

J14 DU 7 Février 2026 

L’éducateur désigné M. ALMEIDA DAVID Breitly n’est présent pas sur le banc comme 
éducateur, M. ITIM Mohamed est inscrit comme éducateur et possède le DFCJ diplôme 
requis et une licence TR. 

 

Rappel de la Commission :  
En cas d’absence le club doit informer la commission du nom de l’éducateur remplaçant 
l’éducateur désigné, avec obligation pour lui de posséder le diplôme requis. 

Les éducateurs désignés peuvent porter un signe distinctif : (Exemple : brassard…) 

• Identifier l’entraîneur au bord du terrain 
• Valoriser l’éducateur désigné par son club comme entraîneur principal de l’équipe  
• Lutter contre les « prêts de nom »  
• Faciliter la tâche de l’arbitre 
• Améliorer le climat général des rencontres 

La commission tient à préciser la Responsabilité du Président de Club dans le respect des décisions 
des instances. 

Le secrétaire de la séance et animateur de la réunion Christian PORNIN 


